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PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE CHICOUTIMI 

COUR SUPERIEURE 

(Action collective) 

N° : 150-06-000008-151 

DATE: Le 3 mai 2016 

SOUS LA PRESIDENCE DE : L'HONORABLE SANDRA BOUCHARD, J.C.S. 

ASSOCIATION DES JEUNES VICTIMES DE L'EGLISE 

Requerante 
c. 

PAUL-ANDRE HARVEY 
LA CORPORATION EPISCOPALE CATHOLIQUE ROMAINE DE CHICOUTIMI 

Inti mes 

JUGEMENT 

[1] CONSIDERANT la demande pour autorisation d'exercer une action collective 
modifiee (2016-04-29) et les pieces a son soutien; 

[2] CONSIDERANT !'absence de contestation, les intimes reservant taus leurs 
droits, moyens preliminaires et moyens de defense; 

[3] CONSIDERANT que, de l'avis du Tribunal, les criteres de !'article 575 du Code 
de procedure civile necessaires a l'autorisation d'une action collective sont rencontres; 

[4] CONSIDERANT les representations des avocats; 
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EN CONSEQUENCE, la Gour : 

[5] ACCUEILLE la demande de la requerante; 

[6] AUTORISE l'exercice de !'action collective ci-apres: 

Une action en dommages et interets; 

[7] ATTRIBUE a la requerante le statut de representante aux fins d'exercer la 
presente action collective pour le compte des membres du groupe ci-apres decrits : 

« Toutes les personnes qui ont ete abusees sexuellement par l'abbe Paul
Andre Harvey entre 1962 et 2002 sur le territoire du diocese de Chicoutimi. » 

[8] IDENTIFIE comme suit, les principales questions de faits ou de droit qui seront 
traitees collectivement : 

- L'intime Harvey a-t-il abuse sexuellement les membres du groupe? 

Les membres du groupe ont-ils subi un prejudice cause par les abus sexuels 
commis par l'intime Harvey? 

L'intime Harvey a-t-il intentionnellement porte atteinte au droit a l'integrite et a 
la dignite des membres du groupe? 

L'intime Harvey doit-il payer des dommages punitifs pour avoir 
intentionnellement viola le droit a la dignite et a l'integrite des membres du 
groupe? 

La Corporation Episcopale catholique romaine de Chicoutimi a-t-elle engage 
sa responsabilite a titre de commettant ou a tout autre titre pour les abus 
sexuels commis par l'intime Harvey? 

La Corporation Episcopale catholique romaine de Chicoutimi a-t-elle engage 
solidairement sa responsabilite en negligeant d'intervenir de maniere a 
empecher la repetition des abus sexuels commis par Harvey sur les membres 
du groupe? 

- Cette negligence de La Corporation Episcopale catholique romaine de 
Chicoutimi est-elle intentionnelle? 

Dans !'affirmative, La Corporation Episcopale catholique romaine de 
Chicoutimi doit-elle payer des dommages punitifs pour atteinte aux droits a la 
dignite et a l'integrite des membres du groupe? 

- Y a-t-il lieu au recouvrement collectif des dommages compensatoires moraux 
et punitifs? 
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[9] IDENTIFIE comme suit, les conclusions recherchees qui s'y rattachent : 

- ACCUEILLIR l'action collective; 

- CONDAMNER solidairement l'intime Harvey et La Corporation Episcopale 
catholique romaine de Chicoutimi a payer a chaque membre du groupe une 
somme de 125 000 $ a titre de dommages compensatoires moraux; 

- CONDAMNER l'intime Harvey a payer a chaque membre du groupe une 
somme de 25 000 $ a titre de dommages punitifs; 

- CONDAMNER La Corporation Episcopale catholique romaine de Chicoutimi a 
payer a chaque membre du groupe une somme de 25 000 $ a titre de 
dommages punitifs; 

- ORDONNER le recouvrement collectif de ces condamnations; 

LE TOUT avec frais de justice, y compris les frais d'avis, les frais 
d'administration et les frais d'experts; 

[1 O] DECLARE qu'a mo ins d'exclusion, les membres du groupe seront lies par tout 
jugement a intervenir sur le recours collectif de la maniere prevue par la loi; 

[11] FIXE le delai d'exclusion a soixante (60) jours apres la date de l'avis aux 
membres, delai a !'expiration duquel les membres du groupe qui ne se seront pas 
prevalus des moyens d'exclusion seront lies par tout jugement a intervenir; 

[12] ORDONNE la publication d'un avis aux membres dans des termes et selon les 
modalites qui seront determines par le Tribunal avant le 3 juin 2016; 

[13] LE TOUT sans frais de justice, sauf les frais de publication de l'avis qui seront 
consideres comme faisant partie des frais de justice au merite. 

s 

Me Philippe H. Trudel, Me Bruce W. Johnston, Me Gabrielle Gagne 
TRUDELJONHSTONLESPERANCE 
Avocats de la requerante 

Me Estelle Tremblay 
GAUTHIER BEDARD 
Avocats de l'intimee La Corporation Episcopale catholique romaine de Chicoutimi 
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Me Genevieve Allen 
STEIN MONAST 
Avocats de l'intimee La Corporation Episcopale catholique romaine de Chicoutimi 

Date d'instruction : 3 mai 2016 
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